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1. Le Comité de l'évaluation en douane a tenu sa dixième réunion le 
24 septembre 1984. 

2. L'ordre du jour suivant a été adopté: 
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A. Accession d'autres pays à l'accord 1 

B. Evaluation des logiciels d'ordinateurs 1 

C. Décision relative au traitement des montants 
des intérêts lors de la détermination de la 
valeur en douane des marchandises importées: 
rectification suggérée . 4 

A. Accession d'autres pays à l'accord 

3. Le Président a dit qu'il avait le plaisir d'informer le Comité que le 
Directeur général avait reçu, le 13 août 1984, un instrument d'accession du 
gouvernement du Botswana, par lequel ce pays accède à l'accord aux 
conditions convenues par le Comité à sa réunion de novembre 1983 (VAL/M/8, 
paragraphe 9). Le Botswana n'a invoqué aucune des dispositions spéciales 
prévues dans l'accord pour les pays en voie de développement. L'accord est 
entré en vigueur pour ce pays le 12 septembre 1984. Le Président a 

'4$ souhaité la bienvenue au Botswana en qualité de Partie à l'accord et membre 
du Comité; il a fait observer qu'il était le premier pays qui n'était pas 
partie contractante et n'avait pas non plus accédé à l'Accord général à 
titre provisoire à accéder à l'un des Codes relatifs aux mesures non 
tarifaires. Le Président a ajouté qu'il avait également le plaisir 
d'informer le Comité que, le 28 mai 1984, le gouvernement de la 
Tchécoslovaquie, qui avait signé l'accord le 2 avril 1984, avait déposé un 
instrument de ratification. En conséquence, l'accord est entré en vigueur 
pour la Tchécoslovaquie le 27 juin 1984. 

4. Le Comité a pris note avec satisfaction de la déclaration du 
Président. 

B. Evaluation des logiciels d'ordinateurs 

5. Le Président a dit qu'il croyait comprendre qu'un consensus s'était 
maintenant dégagé au sein du Comité en faveur de la proposition reproduite 
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dans le document VAL/W/14/Rev.2, qui a fait l'objet d'importantes consul
tations informelles. Selon cette proposition, le Président ferait d'abord 
la déclaration figurant à la partie I de ce document pour exposer la 
"situation unique en son genre" des logiciels d'ordinateurs et les anté
cédents de la décision proposée. Il a donc fait la déclaration suivante: 

"Dans le cas de supports informatiques importés comportant des 
données ou des instructions et destinés à des équipements de 
traitement des données, ce sont essentiellement les supports informa
tiques eux-mêmes, par exemple la bande ou le disque magnétique, qui 
sont passibles d'un droit en application du tarif douanier. Or, 
l'importateur s'intéresse en fait à l'utilisation des instructions ou 
des données; le support informatique est accessoire. En effet, si 
les parties à la transaction disposent pour cela des facilités 
techniques voulues, le logiciel peut être transmis par câble ou par 
satellite, auquel cas la question des droits de douane ne se pose pas. 
En outre, le support informatique constitue généralement un moyen 
temporaire de stocker les instructions ou les données; pour l'uti
liser, l'acheteur doit transférer ou reproduire les données ou les 
instructions dans la mémoire ou la base de données de son propre 
système. 

"Selon les pratiques internationales en matière d'évaluation en 
douane qui ont été remplacées par l'Accord relatif à la mise en oeuvre 
de l'article VII de l'Accord général sur les tarifs douaniers et le 
commerce (l'accord), la valeur du logiciel n'entrait normalement pas 
en ligne de compte dans la détermination de la valeur du support 
informatique. Après avoir adopté l'accord, les pays qui suivaient la 
pratique internationale antérieure ont soit changé leurs règles 
relatives à l'évaluation des supports informatiques de logiciels 
d'ordinateurs, soit maintenu leur pratique antérieure. 

"Le projet de décision du Comité de l'évaluation en douane sur 
l'évaluation des supports informatiques de logiciels destinés à des 
équipements de traitement des données précise que la valeur transac
tionnelle est la base première de l'évaluation au titre de l'accord et 
que son application aux logiciels enregistrés sur des supports informa
tiques destinés à des équipements de traitement des données est 
pleinement compatible avec l'accord. Il énonce également que, compte 
tenu de la "situation unique en son genre" des logiciels décrite 
ci-dessus et eu égard au fait que certaines parties ont cherché une 
approche différente, il serait également compatible avec l'accord que 
les Parties qui le souhaitent ne tiennent compte que du coût ou de la 
valeur du support informatique proprement dit pour déterminer la 
valeur en douane des supports informatiques importés comportant des 
données ou des instructions. 

"Cette décision sur l'évaluation des supports informatiques de 
logiciels destinés à des équipements de traitement des données est 
adoptée étant entendu qu'au cas où des difficultés se poseraient dans 
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sa mise en oeuvre et son application, eu égard aux objectifs et à 
l'esprit de l'accord, il serait utile qu'elles soient examinées par 
les Parties à l'accord." 

6. Le Président a ensuite proposé au Comité d'adopter le projet de 
décision figurant à la partie II du document VAL/W/14/Rev.2, étant entendu 
que l'on apporterait une modification d'ordre linguistique au texte 
français afin de l'harmoniser avec les textes anglais et espagnol; la 
dernière phrase du paragraphe 2 devrait donc se lire comme suit: 
"l'expression "données ou instructions" ne s'entend ni des enregistrements 
du son, ni des enregistrements cinématographiques, ni des enregistrements 
vidéo". 

7. Le Comité a adopté la décision relative à l'évaluation des supports 
informatiques de logiciels destinés à des équipements de traitement des 
données, reproduite à la partie II du document VAL/W/14/Rev.2, avec la 
modification du texte français proposée par le Président (décision diffusée 
ultérieurement sous la cote VAL/8). 

8. Après l'adoption de la décision, plusieurs délégations ont pris la 
parole. 

9. Le représentant du Canada a indiqué que sa délégation était en faveur 
de la décision et qu'elle la considérait comme un accord non contraignant 
entre les pays qui l'avaient acceptée. 

10. Le représentant de l'Argentine a dit que, pour sa délégation, la 
valeur transactionnelle était la méthode première d'évaluation au titre de 
l'accord, ainsi qu'il est réaffirmé au paragraphe 1 de la décision. Sa 
délégation tenait à rappeler qu'elle ne souhaitait pas que l'on puisse 
appliquer l'accord de deux manières différentes ni que chaque Partie ait la 
possibilité de choisir celle des deux qui lui paraîtrait servir ses 
intérêts. Néanmoins, elle n'a pas fait obstacle à l'adoption de la 
décision. Pour elle, la décision ne constitue en aucune façon un précédent 
sur lequel on pourrait tabler dans les débats futurs du Comité. 

11. Le représentant du Brésil a déclaré que si sa délégation avait accepté 
le projet de décision sur l'évaluation des logiciels d'ordinateurs proposé 
par les Etats-Unis dans le document VAL/W/14/Rev.2, c'était grâce à un 
effort considérable des autorités de son pays qui, comme les signataires le 
savaient, s'étaient beaucoup écartées de leur position initiale, puisque, 
après s'être opposées à l'adoption d'une décision sur la question, elles 
avaient fini par collaborer à la négociation d'un texte. Sa délégation a 
réaffirmé que le principe fondamental de l'évaluation énoncé dans le Code 
était celui de la valeur transactionnelle et que cette décision constituait 
une exception aux règles du Code. En outre, l'intervenant a souligné que, 
si sa délégation avait accepté la convocation du Comité en réunion extraor
dinaire, c'était uniquement pour ne pas briser le consensus qui s'était 
dégagé sur ce point; à son sens, il n'y avait aucune raison valable 
d'examiner le document VAL/W/14/Rev.2 avant la prochaine réunion ordinaire 
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du Comité. Enfin, l'intervenant tenait à faire consigner au procès-verbal 
que, pour sa délégation, la décision concernant les logiciels et la procé
dure de convocation d'urgence du Comité ne constitueraient en aucun cas un 
précédent susceptible d'ouvrir la voie à de nouvelles initiatives visant à 
altérer la lettre ou l'esprit du Code de l'évaluation en douane. 

12. Le représentant de la Norvège a indiqué que son pays appliquait un 
droit de douane spécifique aux bandes et disques magnétiques, qui sont les 
principaux supports informatiques visés par la décision. Celle-ci ne 
modifiera donc pas les pratiques de la Norvège en matière de droits de 
douane. Toutefois, la valeur en douane intervient aussi dans le calcul des 
taxes intérieures. A cet égard, la Norvège a décidé d'appliquer le para
graphe 1 de la décision, ce qui sous-entend qu'elle utilisera, pour l'impo
sition de ces taxes, la valeur transactionnelle calculée conformément à 
l'article premier de l'accord. 

13. Le représentant de l'Inde s'est associé aux déclarations des repré
sentants de l'Argentine et du Brésil et a réaffirmé que sa délégation 
considérait la valeur transactionnelle comme la méthode première d'éva
luation au titre de l'accord. Il a rappelé que les vues de sa délégation 
avaient été clairement exposées dans le compte rendu des réunions précé
dentes. Elle croyait comprendre que les pays qui adopteraient la méthode 
décrite au paragraphe 2 de la décision l'appliqueraient sur une base NPF, 
.conformément aux dispositions du paragraphe.4, aux signataires qui conti
nueraient d'utiliser la méthode de la valeur transactionnelle prévue dans 
le Code. Cette décision ne peut en aucune façon constituer un précédent. 

14. La représentante des Etats-Unis a remercié les délégations d'avoir 
coopéré à la formulation de la décision. Elle a exprimé l'espoir que le 
plus grand nombre possible de Parties suivraient la pratique mentionnée au 
paragraphe 2 de la décision. 

C. Décision relative au traitement des montants des intérêts lors de la 
détermination de la valeur en douane des marchandises importées; 
rectification suggérée 

15. Le Président a rappelé qu'à sa dernière réunion le Comité avait adopté 
une décision relative au traitement des montants des intérêts lors de la 
détermination de la valeur en douane des marchandises importées (VAL/6). 
Depuis lors, la délégation des Communautés européennes a appelé l'attention 
du Comité, dans le document VAL/Spec/11, sur ce qu'elle considère comme une 
différence d'ordre linguistique entre le texte anglais de la décision, 
d'une part, et les textes français et espagnol, d'autre part, et elle a 
suggéré des rectifications à apporter aux textes français et espagnol de la 
décision. Il a été proposé, dans le document VAL/Spec/11, que la question 
soit réglée par une procédure d'approbation tacite, à moins qu'un membre ne 
fasse savoir, pour le 10 août 1984 au plus tard, qu'il lui est difficile 
d'accepter la rectification suggérée ou de considérer qu'il s'agit d'une 
simple question de rectification. Comme une Partie a fait savoir qu'il lui 
fallait plus de temps pour examiner la rectification proposée, la question 
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a été inscrite à l'ordre du jour de la présente réunion pour voir si le 
Comité peut maintenant la régler. 

16. Le Président a demandé au Comité s'il accepterait la rectification 
proposée au paragraphe 3 du document VAL/Spec/11, étant entendu qu'il avait 
à se prononcer sur ce paragraphe seulement et non sur les autres para
graphes du document. 

17. Le Comité a accepté la rectification proposée au paragraphe 3 du 
document VAL/Spec/11.(La décision rectifiée a été diffusée sous la cote 
VAL/6/Rev.l.) 

18. Le Président a indiqué que, si un problème de fond se posait à 
l'occasion de la mise en oeuvre de la décision, le Comité pourrait bien 
entendu l'examiner et, le cas échéant, demander l'avis du Comité technique. 


